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ACTES LÉGISLATIFS ET AUTRES INSTRUMENTS 

Objet: DÉCISION DU CONSEIL relative à la position à prendre, au nom de 
l'Union européenne, sur la déclaration de Kyoto pour faire progresser la 
prévention de la criminalité, la justice pénale et l'état de droit: vers la 
réalisation du programme de développement durable à l'horizon 2030, lors 
du 14e Congrès des Nations unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale qui se tiendra du 7 au 12 mars 2021 à Kyoto (Japon) 

- Projet de déclaration de Kyoto 
  

Les délégations trouveront en annexe la version finale non révisée de la déclaration de Kyoto, datée 

du 17 février 2021, telle qu'elle devrait être adoptée par acclamation au début du 14e congrès des 

Nations unies pour la prévention du crime et la justice pénale (Kyoto, Japon, du 7 au 12 mars 2021). 
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